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QU'EST CE QU'UN PLUIH ?

Définir un projet

Spécifique au territoire

Pour anticiper les dynamiques urbaines et naturelles 
et organiser le territoire en conséquence

Sur l'ensemble des 30 communes de la Commu-
nauté de Communes de Xaintrie Val'Dordogne

Avec un outil spécifique dédié à l'habitat
Valant programme local de l'Habitat

Local

d'Urbanisme 

intercommunal

Les communes de la Communauté de Communes de Xaintrie Val'Dordogne - Cittànova

1.Procédure 
d'élaboration 
d'un PLUi-H



1.Procédure 
d'élaboration 
d'un PLUi-H

LE PLUI-H SE COMPOSE DE DIFFÉRENTS 
ÉLÉMENTS :

Rapport de présentation : Diagnostic Territorial et État initial de l’Environnement

Autorisations d’urbanisme

Conformité

Justifie

Compatibilité

Ils traduisent 
graphiquement les règles 

d’utilisation des sols

Orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation (OAP) : 

.

Il définit les règles 
d’utilisation des 

sols 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : 
Il définit les orientations générales d’urbanisme et d’aménagement 

En cohérence avec le PADD, sont élaborés les pièces réglementaires suivantes :

Les permis de construire ou les 
déclarations de travaux

Doit respecter le 
règlement

Doit permettre la 
réalisation globale des 
OAP

Règlement écrit et 
Documents Graphiques

Elles précisent les conditions d’aménagement des 
secteurs de projet

Cohérence



2018 à 2024

1
Observer

le territoire
Choisir un cap

3 42
Définir des règles Valider le projet

2024 à 2025  2025

Diagnostic
territorial

+
Elaboration du SCOT

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

 et le Programme d'Orientations et d'Actions 
(POA) pour la partie H

Règlement écrit
Plan de zonage

Orientations
d’Aménagement et de Programmation 

(OAP)

Arrêt
Avis des Personnes Publiques 

Associées (PPA)
Enquête publique

Approbation

Janvier 2026

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

1.Procédure 
d'élaboration 
d'un PLUi-H

ET AUJOURD'HUI POUR LA XAINTRIE ? 



Des lois : 

Loi Grenelle, Loi ALUR,  Loi ELAN, Loi Climat et résilience, Loi Montagne, ...

Des documents :
- SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux)

 Bassin Adour-Garonne

-SRADDET Nouvelle-Aquitaine approuvé en 2020 et modifié en 2025
- Plan de Prévention des Risques

...

Le Schéma de Cohérence Territoriale  (SCoT)
Xaintrie Val'Dordogne approuvé en 2023

Plan Local d’Urbanisme Intercom-
munal avec volet Habitat

•	 Prise en compte des normes supérieures et 
politiques supra-communales

•	 Le PLUi-h doit être compatible avec la Loi 
Montagne, SCoT de Xaintrie Val'Dordogne 
approuvé en 2023

•	 La loi ALUR renforce le rôle du SCoT 
comme document «intégrateur» des 
documents qui lui sont supérieurs.

1.Procédure 
d'élaboration 
d'un PLUi-H

UN CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE À 
RESPECTER :

1.Procédure 
d'élaboration 
d'un PLUi-H



COMBIEN ? COMMENT ?OÙ ?

CONSTRUIRE UN PROJET AU REGARD DES DYNAMIQUES OBSERVEES et SELON LA CAPACITÉ DU 

TERRITOIRE À ABSORBER CE DEVELOPPEMENT

	» Une croissance observée et visée qui définit un nombre d'habitants à accueillir ...
	» ... définit un besoin de logements, d'équipements, d'activités économiques à construire...
	» ...définit un besoin de foncier (artificialisé ou non) à mobiliser

1.Procédure 
d'élaboration 
d'un PLUi-H

UN CADRE DANS LEQUEL LE PLUI S’INSCRIT
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>> des réunions & ateliers per-
mettant de choisir le scénario pré-
férentiel d'accueil de population 
nouvelle,

>> des allers-retours successifs 
avec les Communes,

>> 2 ateliers participatifs avec la 
population en octobre 2023 et 
février 2024 ont permis l’enrichis-
sement du document par les élus 
et les habitants,

>> des réunions publiques présen-
tant le diagnostic, le PADD et pro-
hainement le projet du PLUi-H en 
décembre 2025,

>> un débat sans vote juin 2025

ENJEUX SCÉNARIOS ORIENTATIONS

Quels sont les enjeux les plus 
importants aujourd’hui ?

Et demain ?
Quels secteurs sont en jeu ?

Comment le territoire 
pourrait-il évoluer ?

Quel scénario serait le plus 
durable pour le territoire ?

Comment le scénario retenu 
se décline-t-il ? 

(Habitat, Organisation du 
territoire, etc.)

Printemps 2019
& Automne 2023 - Avril 2024

Automne 2019
& Hiver 2024

Hiver 2019  - Printemps 2020
& Printemps 2024

DIAGNOSTIC
Quels sont les enjeux 

d’aménagement ?
Automne-Hiver 2018 Comment répond-on à 

ces enjeux ?

Comment traduire la 
réponse politique en 
règles d’urbanisme ?

ORIENTATIONS 
POLITIQUES À MOYEN 

TERME (PLUI-H)

TRADUCTION 
OPÉRATIONNELLE

CLÉ N°6

1

1

2

2

Phasage de l’élaboration du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable

& Automne-Hiver 2023 

2.Rappel des enjeux du 
territoire au projet 
de PLUi-H

LA CONSTRUCTION COLLECTIVE DU PADD
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QUELLE FORME PREND LE DOCUMENT ?

Cittànova

3 axes de travail indissociables

Décomposé en

Déclinés en

Traduits en

UN PROJET GLOBAL

3 AXES indissociables

8 Orientations

26 OBJECTIFS 
 93 ACTIONS

XVD, UNE TERRE 
D’INITIATIVES DURABLES

XVD, UN TERRITOIRE EN 
TRANSITION

XVD, UNE CONSTELLATION 
RURALE EN RESEAU

AXE 1 AXE 3AXE 2

2.Rappel des enjeux du 
territoire au projet 
de PLUi-H



AXE 1
XVD, UNE TERRE  D’INITIATIVES DURABLES#1 Orientation A1 

Des plateaux aux vallées, organiser la mise en réseau 
des filières économiques.
L'axe A1 vise à soutenir et protéger les exploitations agricoles tout en développant 
des pratiques respectueuses de l'environnement et en diversifiant les productions 
pour répondre aux enjeux écologiques

Orientation A2 
De la vallée aux plateaux, mettre en lumière et entre-
tenir des paysages contrastés. 
L'orientation A2  a pour objectif de préserver les paysages naturels et de dévelop-
per un tourisme respectueux de l'environnement en intégrant harmonieusement les 
nouvelles constructions et en améliorant l'accessibilité des sites touristiques.


